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Cinquante-neuvième session 
Point 56 a) de l’ordre du jour 
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales et autres : coopération  
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine 

 
 
 

  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Autriche, Botswana, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Danemark, Djibouti, Égypte,  
Érythrée, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Finlande, Gabon,  
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,  
Kenya, Lesotho, Madagascar, Malte, Mozambique, Namibie,  
Nicaragua, Niger, Nigéria, Portugal, République-Unie de Tanzanie,  
Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie et Zambie :  
projet de résolution 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et l’Union africaine 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

 Allemagne, Belgique, Chine, France, Gambie, Grèce, Hongrie, Malaisie, 
Mali, Maurice, Mauritanie, Ouganda, République démocratique du 
Congo, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Slovaquie et Slovénie 

 


